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La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre 
sa séance du Jour

Bourse Uemoa

 ● (Page 07)

Employabilité au Togo

Valeur de transactions à la BRVM

Une progression 
de 80 % en 2020

 ● (Page 04) 

1069 nouvelles entreprises 
artisanales créées

Netflix dépasse 
les 200 millions 
d’abonnés payants

Streaming

Netflix a fini 2020 avec 
203,7 millions d’abon-
nés payants dans le 
monde, après une an-
née favorable marquée 
par la pandémie...

Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bankCarrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Bientôt un nouvel 
institut de formation

Energies renouvelables au Togo

La FIFA et les confédérations 
menacent les joueurs ! 

Super League

Alors que la menace de 
la Super League plane, 
la FIFA et les confédéra-
tions ont décidé de frap-
per fort et ont menacé les 
joueurs qui comptaient 
participer à cette possible 
future compétition.

 ● (Page 08)
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Dettes islamiques 
Le Togo s’apprête à 
rembourser 14,861 
milliards de FCFA  
L’Etat togolais va pro-
céder le 17 février 2021 
au paiement de la marge 
semestrielle ainsi qu’au 
remboursement...

Le ministère des tra-
vaux publics a lancé des 
appels d’offres pour la 
construction d’un nou-
vel institut de formation 
en alternance pour le 
développement...

 ● (Pages 06)

 ● (Page 02)

 ● (Page 04)

 ● (Page 06)

Caisses des dépôts et consignations

La BAD renforce les capacités 
de cinq pays de l’UMOA
La Banque africaine de 
développement a enta-
mé, mercredi 20 janvier, 
une session de forma-
tion et de renforcement 
des capacités au profit 
des Caisses...

Les ventes automobiles se sont 
effondrées en Europe en 2020

Conjoncture

Le marché des voitures 
particulières a plongé 
de 23,7% sous l’effet 
de la pandémie sur le 
Vieux-Continent. C’est 
3 millions de véhicules 
en moins qu’en 2019.

 ● Dr Edoh Kossi AMENOUNVE, 
Directeur Général de la BRVM et 

du DC/BR
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Aux décideurs ...
 ● Eco-Nation

Le Togo se prépare activement à adhérer à la Convention 
des Nations Unies sur la transparence dans l’arbitrage 
international, entre les investisseurs et États, fondés sur 

les traités.
 Entré en vigueur depuis 2017, ce protocole encore connu sous 
le nom de “Convention de Maurice” (en référence au lieu de sa 
signature en 2014), se veut un instrument flexible d’arbitrage 
dans le domaine du commerce international.
Le Togo qui s’est récemment doté d’un ministère dédié à la pro-
motion de l’investissement, mènera des études complémen-
taires afin de statuer définitivement sur son adhésion.
La Convention s’applique à l’arbitrage entre un investisseur et 
un État ou une organisation régionale d’intégration économique 
conduit sur le fondement d’un traité d’investissement conclu 
avant le 1er avril 2014 (“arbitrage entre investisseurs et États”).
La Convention est un instrument par lequel les parties à un traité 
d’investissement conclu avant le 1er avril 2014 peuvent consen-
tir à appliquer le Règlement de la CNUDCI sur la transparence 
dans l’arbitrage entre investisseurs et États fondé sur des traités 
(«le Règlement sur la transparence» ou «le Règlement»).
Les Parties à la présente Convention, reconnaissant l’utilité que 
présente l’arbitrage en tant que mode de règlement des litiges 
qui peuvent naître dans le cadre des relations internationales 
et sa large utilisation pour la résolution de litiges entre investis-
seurs et États, Reconnaissant également la nécessité de dispo-
sitions sur la transparence dans la résolution des litiges entre 
investisseurs et États fondée sur des traités pour prendre en 
compte l’intérêt général inhérent
à ce type d’arbitrage, Convaincues que le Règlement sur la trans-
parence dans l’arbitrage entre investisseurs et États fondé sur 
des traités adopté par la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international le 11 juillet 2013 (« Règlement de 
la CNUDCI sur la transparence »), applicable à compter du 1er 
avril 2014, contribuerait sensiblement à la mise en place d’un 
cadre juridique harmonisé propice au règlement équitable et 
efficace des litiges internationaux relatifs aux investissements, 
Notant le grand nombre de traités prévoyant la protection des 
investissements ou des investisseurs, déjà en vigueur, et l’im-
portance, sur le plan pratique, de promouvoir l’application du 
Règlement de la CNUDCI sur la transparence à l’arbitrage fon-
dé sur ces traités d’investissement.

Adhérer à la Convention sur la transparence

Baromètres Togo
Référentiel
Valeur Sources
Superficie :   56 600 km² Populationdata
Population :   7 889 094 habitants (2018) Banque mondiale
Croissance démographique : 2,42 % / an Populationdata
Taux de natalité :       33,30 ‰ (2017) Populationdata
Taux de mortalité :    6,90 ‰ (2017) Populationdata
Espérance de vie :      65,00 ans (2016) Populationdata
Déficit budgétaire :    2,1% (2017) BAD
Smig : 35 000 FCFA (2012) CCI
Effectif des Agents de l’Etat : 44 504 (2015) Fonctionpublique

Risque pays (Coface) : C COFACE
Taux de scolarisation : 83% INSEED

Pays frontaliers : Ghana, Bénin, Burkina Faso
Indice de fécondité :    4,38 enfants / femme (2017) Populationdata

Chiffres clés
Valeur Sources
Taux de croissance : 5,1 (2019) CNC
Pib/hbt : 672 Dollars US populationdata
Taux d’inflation : 1,7 (2019) CNC
Balance commerciale :   373.810 millions (2017) BCEAO
Dette publique :   72% du Pib (2018) FMI
Taux de chômage : 3,4% (2015) PNUD
Budget national :   1.461,0 milliards F CFA (2019) MEF
Notation financière : « B » (Mai 2019) Standard & Poor’s
IDH :     0,503 / 1 (2017) Populationdata

Komlan KPATIDE 

Dettes islamiques 

Le Togo s’apprête à rembourser 14,861 milliards de FCFA 
L’Etat togolais va procéder le 17 février 2021 au paiement de la marge semestrielle 
ainsi qu’au remboursement partiel de son emprunt obligataire islamique dénommé 
« Sukuk Etat du Togo 6,50 % 2016-2026 » pour un montant total de 14,861 mil-
liards de FCFA, informe Financial Afrik.

« La marge semestrielle 
s’élève  à  4,252  mil-
liards  de  FCFA  et  le 

remboursement  partiel  du 
capital à 10,608 milliards de 
FCFA.  Ce  paiement  en  vue 
fera suite à quatre autres d’un 
montant  global  de  62,884 
milliards de FCFA », précise 
le  journal  spécialisé.  Cette 
obligation  islamique  avait 
été lancée du 20 juillet au 10 
août 2016 via un appel public 
à l’épargne sur le marché fi-
nancier de l’Union monétaire 
ouest africaine (UMOA) par 
les autorités gouvernemen-
tales  togolaises,  et  portait 
sur  un montant  de  150 mil-
liards  de FCFA. Pour  attirer 
les investisseurs et souscrip-
teurs,  elles  avaient  fixé  une 
marge  de  profit  de  6,5%  à 
leur verser. Structurée autour 
d’un fonds commun de titri-
sation  de  créances  (FCTC) 
qui  avait  émis    15  millions 

de parts  d’une valeur nomi-
nale de 10 000 FCFA l’unité, 
l’opération avait été arran-
gée par la Société islamique 
pour le développement du 
secteur  privé,  et  a  permis  à 
l’État  de  mobiliser  les  150 
milliards  de  FCFA  d’une 
maturité prévisionnelle de 
10  ans,  assortie  de  2  ans  de 
grâce. L’actif Sukuk (dont la 
valeur  est  au  moins  égale  à 

200,025 milliards  de FCFA) 
avait consisté en l’usufruit 
d’un  ensemble  de  12  biens 
immobiliers dont l’immeuble 
du Site de la Foire Togo 2000 
évalué  à  72,493  milliards, 
le  siège  de  Togo  Télécom 
évalué  à  19,552  milliards 
et  l’immeuble  du  siège  de 
l’OTR,  évalué  lui  à  13,739 
milliards.
Avec togobusinessnews.com

Togo

Les publicités en ligne désormais taxées 
Les publicités sur les plateformes numériques et autres opérations réalisées à tra-
vers les canaux digitaux sur le territoire togolais, notamment l’achat et la vente via 
les cartes bancaires, vont subir la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA).

Cette  réforme,  l’une 
des innovations intro-
duites dans la Loi 

Fiscale  de  2021,  s’inscrit  en 
droite  ligne  avec  l’ambition 
des autorités togolaises d’élar-
gir  l’assiette  fiscale.  L’idée 

est de renforcer la capacité de 
mobilisation  des  ressources 
de  l’Etat,  jugées  insuffisantes 
pour faire face aux charges et 
autres  besoins  publics.  Dans 
la  pratique,  les  plateformes 
digitales devraient collecter 

à  l’occasion  de  chaque  tran-
saction,  la  TVA  auprès  de 
leurs utilisateurs,  indique une 
source proche de l’Office To-
golais  des Recettes  (OTR)  et 
la reverser à l’Etat. 

Avec Togo First
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Indicateurs de croissance 2018(e) 2019(e) 2020(e)
PIB (milliards USD) 5,35 5,67 6,24
PIB (croissance annuelle en %, prix constant) 4,7 5,0 5,3
PIB par habitant (USD) 668 691 741
Endettement de l'Etat (en % du PIB) 75,715 70,560 64,775
Taux d'inflation (%) 0,4 1,2 2,0

Balance des transactions courantes (milliards USD) -0,49 -0,45 -0,44
Balance des transactions courantes (en % du PIB) -9,2 -8,0 -7,0
Source: FMI - World Economic Outlook Database - Octobre 2018. Note: (e) Donnée estimée
Indicateurs monétaires 2015 2016 2017
Franc  CFA  BCEAO  (XOF)  -  Taux  de  change  annuel 
moyen pour 1 EUR

631,22 630,86 657,54

Source : Banque Mondiale - Dernières données disponibles.
Principaux secteurs économiques

Répartition de l'activité économique par secteur Agriculture Industrie Services

Emploi par secteur (en % de l'emploi total) 36,9 17,3 44,9
Valeur ajoutée (en % du PIB) 41,8 17,0 29,8
Valeur ajoutée (croissance annuelle en %) 7,3 2,1 3,3
Source : Banque Mondiale - Dernières données disponibles.
Les IDE en chiffres

Togo Sub-Saharan Africa Etats-Unis Allemagne
Index de transparence des transactions* 7,0 5,0 7,4 5,0
Index de responsabilité des managers** 1,0 4,0 8,6 5,0
Index de pouvoir des actionnaires*** 5,0 5,0 9,0 5,0
Source : Doing Business - Dernières données disponibles. Note: *Plus l'index est grand, plus 
les transactions sont transparentes. **Plus l'index est grand, plus les managers sont personnel-
lement responsables. *** Plus l'index est grand, plus les actionnaires ont le pouvoir de défendre 
leur droit. **** Plus l'index est grand, plus la protection des actionnaires est importante.

Baromètres Togo

Valeur de transactions à la BRVM

Une progression de 80 % en 2020
Dr Edoh Kossi AMENOUNVE, Directeur Général de la Bourse Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM) et du Dépositaire Central/Banque de Règlement (DC/BR), a 
présenté le bilan des activités 2020 des deux structures centrales du Marché Financier Régional de l’UEMOA ainsi que leurs perspectives pour l’année 2021 par visio-
conférence, mercredi 20 janvier 2021. Il en ressort que, de 136 milliards de FCFA en 2019, la valeur de transactions à la BRVM est passée à 246 milliards de FCFA en 
2020, soit une progression de 80 %. 

en milliards de FCFA

Evolution des indices BRVM 10 et BRVM Composite Evolution des capitalisations boursières

Evolution des indices sectoriels Evolution des volume et valeur de transactions

BRVM: UN MARCHE RESILIENT FACE AUX EFFETS DE LA COVID-19
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Marché des actions Marché des obligations

Pays3,79% Janv. 2020 Fev. 
2020 Mars 2020 Avril 

2020
Mai 

2020
Juin 
2020 2020 (YTD)

BRVM - Industrie -0,37% -6,48% -3,76% -3,11% 1,56% 3,79% -3,74%

BRVM - Finances -3,95% -5,39% -4,47% 0,51% -1,35% 3,24% -1,64%

BRVM - Autres 
Secteurs 18,37% -13,79% -6,00% 0,00% 4,26% -4,08% 14,29%

BRVM - Services 
Publics -7,15% -3,33% -9,99% 5,02% -1,38% -4,18% -17,14%

BRVM -
Agriculture 13,27% -18,74% -12,64% -3,55% -3,69% 4,05% 0,77%

BRVM -
Distribution -2,77% 0,84% -13,77% -3,94% 2,85% 11,22% -10,59%

BRVM - Transport 26,03% 1,03% -26,06% 17,97% -15,82% -5,57% 3,25%

Indice Janv. 2020 Fev. 
2020

Mars 
2020

Avril 
2020

Mai 
2020

Juin 
2020 2020 (YTD)

BRVM 10 -6,62% -2,44% -7,66% 4,30% -1,96% -1,67% -12,23%

BRVM 
Composite -4,05% -4,44% -8,16% 2,05% -1,32% 0,61% -8,71%

 ● Dr Edoh Kossi AMENOUNVE, Directeur Général de la BRVM et du DC/BR

 ● Joël YANCLO

M algré la crise 
sanitaire mon-
diale  liée  à  la 

COVID-19 et  la chute  iné-
dite de la croissance écono-
mique mondiale entraînée 
par les mesures prises pour 
endiguer cette pandémie, la  
Bourse  Régionale  des  Va-
leurs  Mobilières  (BRVM) 
a pu tirer son épingle du 
jeu en 2020. Ainsi, outre la 
baisse  des  indices  enregis-
trée, c’est 246 milliards de 
FCFA de valeur de transac-
tions  contre  136  milliards 
de FCFA en 2019, soit une 
progression  de  80  %  à  la 
BRVM ; 46 sociétés cotées, 
pour une capitalisation 
boursière  de  4  367  mil-
liards de FCFA  ; 80  lignes 
obligataires pour une capi-
talisation de 6 051 milliards 
de  FCFA  ;    3  Sukuk  cotés 
;  328  096  titres  échangés 
en  moyenne  journalière  ; 
980,24  millions  de  FCFA 
transigés en moyenne jour-
nalière ; un PER moyen de 
10,03  et  un  ratio  de  liqui-
dité  qui  s’établit  à  3,60 
%.  Quant  au  DC/BR,  il  a 
enregistré une conserva-
tion  totale  de  10  961  mil-
liards  de  FCFA,  soit  une 
hausse  de  15  %  comparé 
à  2019  et  des  Evènements 
Sur Valeurs (ESV) de 1 055 
milliards de FCFA, en pro-
gression  de  24 %  comparé 
à  2019. Outre  les  activités 
de marché,  l’année  2020  a 
été  riche  en  actions  straté-
giques pour la BRVM et le 
DC/BR a indiqué Dr AME-
NOUNVE.  Ces  actions 
avaient  pour  objectifs  :  de 
favoriser  l’accès  des  PME 
au  Marché,  de  dévelop-
per des partenariats stra-
tégiques,  d’améliorer  la 
culture boursière des popu-
lations,  de  promouvoir  les 
aptitudes de la BRVM à ap-
porter de l’assistance tech-
nique, de renforcer l’impli-
cation  de  la  BRVM  dans 
les valeurs RSE et d’assu-
rer la promotion du mar-

ché.  Dr  Edoh  Kossi AMENOUNVE, 
s’est  réjoui  de  la  capacité  du marché 
à soutenir les Etats et le secteur privé 

face à leurs besoins de financement en 
des situations critiques comme celle 
engendrée par la pandémie de la CO-

VID-19.

Des perspectives

Sur le point des perspec-
tives, le Directeur Général 
de  la BRVM et du DC/BR 
a  annoncé  que  la  BRVM 
et  le  DC/BR  vont  pour-
suivre leurs actions de 
développement par l’élar-
gissement de la cote avec 
l’attraction de nouvelles 
valeurs et en privilégiant 
la sortie des fonds de Pri-
vate Equity  ;  le  lancement 
des  émissions  obligataires 
de  groupe  (basket  bonds) 
pour  les  PME  ;  le  lance-
ment des études pour la 
mise en place d’un mar-
ché  de  produits  dérivés  ; 
l’accélération de la digi-
talisation des opérations 
et des services du mar-
ché  ;  l’étude  pour  la mise 
en place d’un Datacenter 
régional pour renforcer 
le dispositif de continuité 
des  activités  ;  etc.  Même 
si certaines craintes de-
meurent,  Dr  Edoh  Kossi 
AMENOUNVE,  Directeur 
Général de la BRVM et du 
DC/BR reste optimiste sur 
l’évolution  des  marchés 
financiers en 2021.
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Investissement Direct Etranger 2016 2017 2018
Flux d'IDE entrants (millions USD) -46 88 102
Stocks d'IDE (millions USD) 1.474 1.772 1.790
Nombre d'investissements greenfield*** 2 1 2
IDE entrants (en % de la FBCF****) 21,0 n/a n/a
Stock d'IDE (en % du PIB) 39,7 n/a n/a

Source : CNUCED - Dernières données disponibles. Note : * L'indicateur de Performance de 
la CNUCED est basé sur un ratio entre la part du pays dans le total mondial des IDE entrants 
et sa part dans  le PIB mondial. ** L'indicateur de Potentiel de  la CNUCED est basé sur 12 
indicateurs  économiques  et  structurels  tels  que  le  PIB,  le  commerce  extérieur,  les  IDE,  les 
infrastructures, la consommation d'énergie, la R&D, l'éducation, le risque pays. *** Les inves-
tissements greenfield correspondent à la création de filiales ex-nihilo par la maison mère. **** 
La formation brute de capital fixe (FBCF) est un indicateur mesurant la somme des investisse-
ments, essentiellement matériels, réalisés pendant une année.

Indicateurs du commerce extérieur 2015 2016 2017
Importations de biens (millions USD) 2.127 2.382 2.527
Exportations de biens (millions USD) 1.227 1.290 1.138
Importations de services (millions USD) n/a 397 n/a
Exportations de services (millions USD) n/a 530 n/a
Importations de biens et services (croissance annuelle en %) 13,7 -3,5 3,7
Exportations des biens et services (croissance annuelle en %) 0,2 5,2 0,4
Balance commerciale (hors services) (millions USD) -1.033 n/a n/a
Commerce extérieur (en % du PIB) 109,8 105,6 100,0
Importations de biens et services (en % du PIB) 67,6 62,8 59,5
Exportations des biens et services (en % du PIB) 42,2 42,8 40,5

Source : OMC - Organisation Mondiale du Commerce ; Banque Mondiale, dernières 
données disponibles 

Baromètres Togo

Achille Noussia, promoteur de #CivicBag

Employabilité au Togo

1069 nouvelles entreprises artisanales créées
Le ministère du développement à la base de la Jeunesse et de l’emploi des jeunes a 
communiqué en fin décembre dernier les chiffres du bilan annuel des actions posées 
pour aider les populations à s’épanouir.

 ● Bernard AFAWOUBO

Au  Togo,  l’artisanat 
est un puissant outil 
de relance écono-

mique et de réduction de la 
pauvreté,  surtout  avec  les 
soutiens multiformes sans 
cesse renouvelés par les auto-
rités. A ce jour, les conditions 
de vie et de travail des arti-
sans ne sont plus ce qu’elles 
étaient il y’a quelques an-
nées. Elles se sont nettement 
améliorées  au  fil  du  temps, 
ce qui permet aux travail-
leurs de vivre décemment 
de  leurs  productions.  En 
2020 par  exemple,  plusieurs 
entreprises artisanales ont vu 
le jour. A leur tour, elles ont 
engendré des emplois pour 
des  Togolais.  La  promotion 
de l’artisanat et les efforts 
d’amélioration du mieux-être 
des artisans ont étés intensi-
fiés au cours de l’année pas-
sée,  à plus  forte  raison dans 
une période particulière mar-
quée par la crise sanitaire qui 
a  rendu  vulnérable  chaque 
secteur  économique.  Le mi-
nistère  du Développement  à 
la base, de  la Jeunesse et de 
l’Emploi des jeunes a com-
muniqué,  en  fin  décembre 
2020,  les  chiffres  du  bilan 
annuel des actions posées 
pour aider les populations 
à  s’épanouir.  Au  total,  05 
Centres de ressources pour 
l’artisanat  (CRA)  ont  été 
mis  en  place.  Les  aptitudes 
professionnelles  de  près  de 
4 000 artisans ont été perfec-

Promotion des énergies renouvelables au Togo

Bientôt un nouvel institut de formation
Le ministère des travaux publics a lancé des appels d’offres pour la construction d’un 
nouvel institut de formation en alternance pour le développement et ceux jusqu’au 
16 février prochain. 

 ● Bernard AFAWOUBO

En vue de former des 
professionnels com-
pétents,  capables  de 

s’intégrer immédiatement 
dans la vie active et de s’adap-
ter aux différentes évolutions 
de leurs secteurs d’activité en 
lien avec les secteurs privés 
déclinés dans le Plan natio-
nal  de  développement,  le 
ministère des travaux publics 
a lancé des appels d’offres 
pour la construction d’un 
troisième  institut  de  forma-
tion en alternance pour le dé-
veloppement.  Les  candidats 
désireux  de  postuler  à  ces 
appels d’offres ont jusqu’au 
16 février 2021 pour déposer 
leur candidature. 
Ce centre dont le Togo s’ap-
prête  à  se  doter  sera  le  troi-
sième après celui d’aquacul-
ture  implanté  à  Elavagnon 
dans l’Est-Mono et d’élevage 
en  cours  de  construction  à 
Barkoissi  dans  la  préfecture 
de  l’Oti  et  sera  implanté  à 
Lomé. En effet, cet établisse-
ment qui sera exclusivement 
dédié  aux  énergies  solaires, 
délivrera comme les autres 
des  formations  diplômantes. 
Il permettra également au 
pays de consolider ses am-
bitions  et  de  renforcer  sa 
politique d’engagement et 
de promotion en faveur des 
énergies  renouvelables.  Il 
permettra surtout au pays 
de disposer dans quelques 
années d’un vivier de res-
sources humaines qualifiées, 

nécessaire pour l’atteinte des 
objectifs  d’électrification 
pour  tous,  projetés  à  2030. 
Aussi il est à souligné qu’une 
dizaine  d’IFAD  seront  im-
plantés sur toute l’étendue du 
territoire national.

Qu’est ce qu’un 
IFAD ?

Un  IFAD  est  un  Institut  de 
Formation  en  Alternance 
pour  le  Développement.  Il 
est créé pour accompagner le 
Plan National de Développe-
ment  (PND) dans un secteur 
clé. Acteur de développement 
institutionnel et économique, 
sa mission principale est de 
former des professionnels 
compétents, capables de s’in-
tégrer immédiatement dans 
la vie active et de s’adapter 
aux différentes évolutions 
de  leurs  secteurs  d’activité. 
Ceci est possible grâce à une 
formation générale et pro-
fessionnelle orientée com-
pétence, dans un cadre où  la 

technologie est omniprésente. 
L’apprenant tout au long de 
sa formation s’exerce à la vie 
d’acteur  à  travers  des  mises 
en  situation  professionnelle. 
Grâce  à  un  suivi  individua-
lisé et des cours dynamiques 
et  interactifs,  l’apprenant  est 
une  ressource  humaine  qua-
lifiée  prête  à  s’engager  dans 
l’emploi.

Leurs missions
Participer  à  la  mission  du 
système  éducatif  Togolais 
en  proposant  des  filières  de 
formation  diplômante  et/ou 
qualifiante. Etre un acteur de 
développement au cœur de 
la  dynamique  du  territoire. 
Contribuer  au  développe-
ment  des  filières  métiers, 
des filières de production, de 
transformation et de commer-
cialisation. Répondre aux be-
soins en ressources humaines 
des professionnels dans ces 
filières.  Lieu  de  ressources 
pour les professionnels.

tionnées. 833 artisans ont été 
équipés en kits et 308 autres 
artisans ont été formés en 
entrepreneuriat. Ce n’est pas 
tout  puisque  43  artisans  ont 
été appuyés pour leur parti-
cipation aux foires et exposi-
tions au Togo ainsi qu’à l’ex-
térieur.  Somme  toute,  1  069 
entreprises artisanales ont été 
créées  avec  2  546  emplois 
artisanaux générés. De 2011 
à 2019, plus de 09 milliards 
de francs CFA ont été inves-
tis sous forme d’aide pour les 
acteurs.  Cet  appui  a  permis 
d’accompagner  plus  de  10 
500  artisans  sur  la  période 
et de financer 11 300 projets 
d’artisans. A ce jour, 336 pla-
teformes multifonctionnelles 
sont installées sur le territoire 
;  94  associations  de  jeunes 
bénéficient  de  subventions. 
Par ailleurs, les activités d’au 
moins  60  000  artisans  sont 

reconnues  et  enregistrées  ; 
des facilitations sont accor-
dées dans la trentaine de 
centres de ressources mis en 
place pour doter les artisans 
de moyens dans l’exercice 
de  leur  métier.  A  l’horizon 
2022, le chef de l’Etat et ses 
collaborateurs entendent ren-
forcer les capacités managé-
riales et techniques de 20 000 
artisans ; appuyer la création 
et le renforcement de près de 
4 000 entreprises  artisanales 
et  12  000  emplois  durables 
dans  le  secteur  ;  offrir  une 
couverture en assurance 
maladie à 90 000 artisans et 
leur  ayants  droit.  Le  minis-
tère  chargé  du  Développe-
ment à la base a mobilisé 25 
milliards  de  francs  CFA  en 
2020  pour  mettre  en  œuvre 
sa politique de résorption de 
la pauvreté. Le jeu en vaut la 
chandelle.

Besoins énergétiques mondiaux

Le pétrole et le gaz devraient encore couvrir plus de 50 % 
Pour l’OPEP, bien que l’adoption des énergies renouvelables connaisse une percée fulgurante, le pétrole et le gaz assureront encore une part importante des besoins éner-
gétiques mondiaux d’ici 2045. Par ailleurs, aucune de ses perspectives ne voit les hydrocarbures disparaitre de sitôt.

Malgré l’ascension 
des énergies renou-
velables  dans  le 

bouquet énergétique mondial, 
le pétrole et le gaz continue-
ront à  jouer un  rôle clé dans 
les  habitudes  de  consomma-
tion  énergétique  pour  les  24 
prochaines  années.  C’est  ce 
qu’indique  Mohamed  Bar-

kindo  (photo),  le  secrétaire 
général de l’organisation des 
pays exportateurs de pétrole 
(OPEP),  le  19  janvier,  lors 
d’un forum virtuel d’Atlan-
tic  Council.  Selon  lui,  le 
pétrole  et  le  gaz  combinés 
devraient encore couvrir plus 
de 50 % des besoins énergé-
tiques  mondiaux  d’ici  2045, 

le pétrole se situant autour 
de  27  %  et  le  gaz  à  25  %. 
« Les  énergies  renouvelables 
arrivent  à  maturité,  l’éolien 
et le solaire se développant 
rapidement, mais même d’ici 
2045,  nous  estimons  que  les 
énergies vertes ne représente-
ront qu’un peu plus de 20 % 
du bouquet énergétique mon-

dial […]. Par ailleurs, nous ne 
voyons pas de perspectives 
réalistes dans les scénarios 
selon lesquels les énergies 
renouvelables  seront  sur  le 
point de dépasser le pétrole 
et le gaz dans les décennies 
à  venir »,  a-t-il  affirmé.  Le 
dirigeant  a  tenu  à  souligner 
que l’OPEP n’est pas contre 

le développement actuel des 
énergies  renouvelables  et 
même qu’elle  s’en  félicite et 
apporte son soutien aux pays 
du cartel qui font des efforts 
dans ce sens. L’OPEP a éga-
lement exprimé son soutien à 
l’adoption de véhicules élec-
triques  de  manière  durable 
ainsi qu’aux énergies renou-

velables  dans  le  cadre  des 
efforts de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre. 
D’après  le  cartel,  la  part  des 
véhicules  électriques  dans 
l’ensemble du parc  de  trans-
port routier devrait atteindre 
environ 16 %, d’ici 2045.

Avec Agence Ecofin
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Caisses des dépôts et consignations

La BAD renforce les capacités de cinq pays de l’UMOA
La Banque africaine de développement a entamé, mercredi 20 janvier, une session 
de formation et de renforcement des capacités au profit des Caisses des dépôts et 
consignations de cinq pays de l’Union monétaire ouest-africaine (UMOA), du Gabon 
et de la Tunisie.

Armement 

Classement 2021 des puissances militaires en Afrique 
L’Egypte, l’Algérie, l’Afrique du Sud, le Nigeria et le Maroc sont, dans l’ordre, les 
puissances militaires les plus importantes en Afrique, selon le Global Fire Power 
index 2021 qui vient de paraitre.

 ● Vivien ATAKPABEM

La  session,  qui  se 
déroule en visiocon-
férence,  regroupe 

quelque  70  membres  des 
Caisses  des  dépôts  et  consi-
gnations  (CDC) des pays de 
la zone franc d’Afrique de 
l’Ouest,  à  savoir  les  CDC 
du  Bénin,  du  Burkina  Faso, 
de la Côte d’Ivoire, du Niger 
et du Sénégal auxquels se 
sont joints leurs homologues 
du  Gabon  et  de  la  Tunisie. 
Cette session organisée par 
le Département du dévelop-
pement  du  secteur  financier 
(PIFD)  et  la  Division  du 
développement  des  marchés 
de capitaux de la Banque, en 
concertation avec la CDC de 
la Côte  d’Ivoire,  vise  à  ren-
forcer les capacités des CDC 
en matière de gestion d’actifs 
et  passifs,  de  portefeuille 
et  de  risques.  Elle  a  égale-
ment  pour  but  de  renforcer 
leurs  capacités  en  matière 
d’opérations  à  travers  un 
partage d’expérience sur les 
instruments  financiers  de  la 
Banque.  Cette  formation  de 
deux jours devrait permettre 
aux CDC de relever plusieurs 
défis  :  disposer  d’un  solide 
dispositif  de  gouvernance, 
d’un cadre adéquat de ges-
tion des risques, d’une excel-
lente  capacité  à mobiliser  et 
gérer  les  fonds  publics  en 
portefeuille  et  d’une  bonne 
capacité  d’identification, 
d’exécution et de suivi des 
investissements.  «  Le  sou-
tien de la Banque aux CDC 
fait partie intégrante de notre 
stratégie de développement 
du secteur financier en raison 
du rôle important qu’elles ont 
à jouer dans le financement à 
long  terme  des  cinq  hautes 
priorités stratégiques de la 

Banque  appelées  High  5  », 
a déclaré Stefan Nalletamby, 
directeur du Département du 
développement du secteur fi-
nancier de la Banque. « Pour 
atteindre leurs objectifs stra-
tégiques,  les  CDC  doivent 
disposer d’un cadre et d’une 
capacité solide de gestion des 
risques, à mobiliser, gérer et 
investir  les  fonds publics  en 
portefeuille. C’est là leur défi 
majeur  »  a  ajouté Nalletam-
by.

Gérer l’épargne 
réglementée 

  Les  CDC  jouent  un  rôle 
unique dans la communauté 
de  l’investissement financier 
à  long  terme  du  fait  de  leur 
mode opératoire, qui consiste 
à  gérer  l’épargne  réglemen-
tée  qui  leur  est  confiée  par 
les États pour la transfor-
mer en investissements dans 
des  secteurs  d’intérêt  public 
comme  les  infrastructures, 
les entreprises ou le loge-
ment. À cet effet, elles jouent 
un  rôle  important  d’inves-
tisseur institutionnel sur le 
marché financier domestique 
dont  elles  deviennent,  de 
fait,  un  animateur  impor-
tant.  Au-delà  de  leur  rôle 
d’investisseurs de long terme 
dans  des  secteurs  d’intérêt 
général,  les  CDC  peuvent 

catalyser les capitaux privés 
en  co-financement  de  leurs 
activités.  Dans  l’UMOA, 
les CDC sont regroupés 
dans un Cadre permanent de 
concertation des Caisses des 
dépôts  et  consignations.  Ses 
membres  disposent  d’expé-
riences  différentes,  certaines 
étant  relativement  jeunes.   « 
Ces sessions de formations 
sont une opportunité pour les 
Caisses  des  dépôts  et  consi-
gnations de renforcer leurs 
capacités opérationnelles, de 
s’imprégner des meilleures 
pratiques de gestion, de s’ap-
proprier les mécanismes et 
instruments  financiers  inno-
vants d’institutions de déve-
loppement comme la Banque 
africaine de développement 
»,  a  déclaré Lassina Fofana, 
directeur général de la CDC 
de Côte d’Ivoire.  Pour amé-
liorer l’accès au financement 
à  long  terme  dans  ses  pays 
membres  régionaux  (PMR), 
la Banque africaine de dé-
veloppement encourage le 
développement d’un envi-
ronnement propice pour des 
systèmes  financiers  dyna-
miques  et  bien  réglementés. 
Elle soutient la demande de 
capital  des  secteurs  public 
et privé et l’offre de capital 
constitué par la communauté 
des investisseurs.

Environnement

43 millions d’hectares de forêts ont disparu entre 2004 et 2017
Selon un rapport du WWF, la Terre, qui était couverte à 50 % de forêts il y a huit 
mille ans, ne l’est plus qu’à 30 %. L’agriculture commerciale, qui défriche pour les 
cultures et l’élevage du bétail, est la principale cause de cette déforestation.

Quelque  43  millions 
d’hectares  de  fo-
rêts,  soit  la  taille 

d’un  pays  comme  l’Irak, 
ont  été  perdus  sur  les  24 
« fronts »  principaux  de  la 
déforestation dans le monde 
entre  2004  et  2017,  selon 
un  rapport  du WWF  publié 
ce  mercredi.  L’agriculture 
commerciale,  qui  défriche 
pour les cultures et l’élevage 
du  bétail,  est  la  principale 
cause de cette déforestation, 
notamment en Amérique-du-
Sud,  selon  l’ONG.  Le  sec-
teur  minier,  mais  aussi  les 
infrastructures,  notamment 
routières,  l’industrie  fores-
tière et l’agriculture vivrière, 

surtout  en  Afrique,  sont 
aussi d’importants facteurs 
identifiés. Sur ces 24 « points 
chauds »  de  la  déforesta-
tion mondiale, 9 se trouvent 
en  Amérique  Latine,  8  en 
Afrique  et  7  en  Asie-Paci-
fique.  Ils  concentrent  à  eux 
seuls  plus  de  moitié  (52 %) 
de la déforestation tropicale 
mondiale, selon l’ONG. Les 
zones les plus affectées sont 
l’Amazonie brésilienne et la 
région du Cerrado au Bré-
sil,  l’Amazonie  bolivienne, 
le  Paraguay,  l’Argentine, 
Madagascar,  et  les  îles  de 
Sumatra et Bornéo en Indo-
nésie et Malaisie. La  région 
brésilienne  du  Cerrado  est, 

par  exemple,  principale-
ment affectée par le déve-
loppement  de  l’agriculture, 
avec une perte de 3 millions 
d’hectares  de  forêts  entre 
2004  et  2017  et  une  dispa-
rition de plus de 30 % de sa 
surface  forestière  totale  de-
puis  l’an 2000. Par  ailleurs, 
près de la moitié (45 %) des 
forêts  restantes  dans  ces  24 
zones ont  subi des dégrada-
tions  ou  fragmentations,  les 
rendant  plus  vulnérables, 
notamment aux incendies 
comme les méga feux qui se 
sont multipliés ces dernières 
années.

Avec vivafrik.com

En  2021,  l’Egypte 
demeure  la  première 
puissance militaire 

en Afrique,  selon  le  dernier 
classement  annuel  établi par 
Global  Fire  Power  (GFP), 
un site américain spécia-
lisé dans les questions de 
défense.    Comme  c’était  le 
cas,  les  années  précédentes, 
le  Global  Fire  Power  index 
2021  évalue  les  capacités 
militaires conventionnelles 
(terre, mer,  air) de 138 pays 
dans le monde, dont 35 pays 
d’Afrique,  sur  la base d’une 
cinquantaine  d’indicateurs. 
Cette  année,  cet  indice  in-
tègre  trois  nouveaux  indi-
cateurs  que  sont  la  flotte  de 
ravitailleurs  en  vol,  la  flotte 
de  porte-hélicoptères,  et  les 
forces paramilitaires par 
pays.  Avec  une  armée  dont 
l’effectif  atteint  930  000 
hommes dont 450 000 en ser-
vice actif, 1053 aéronefs, 11 
000 blindés et 316 bâtiments 
de marine, l’Egypte continue 
de dominer militairement le 
continent. Toutefois, contrai-
rement à l’année dernière, Le 

Caire sort du Top 10 mondial 
des  puissances  militaires. 
L’Algérie,  l’Afrique du Sud, 
le  Nigeria  et  le  Maroc  (qui 
remplace l’Angola cette an-
née) complètent dans  l’ordre 
le  Top  5  africain  des  puis-
sances  militaires  en  2021. 
L’un des faits marquants du 
Global  Fire  Power  index 
2021  est  la  chute  brutale  de 
certains pays africains dans 
le  classement  mondial.  Le 
recul le plus important est 
enregistré  par  le  Burkina 
Faso qui perd 32 places cette 
année. La Côte d’Ivoire perd 
également 11 places dans ce 
classement.  L’Angola  et  la 
République  démocratique 

du  Congo  (RDC)  reculent 
aussi  de  10  places  chacun. 
Par  contre,  de  bonnes  per-
formances sont enregistrées 
par  la Libye et  le Ghana qui 
progressent  chacun  de  10 
places dans le classement 
global. La Tunisie gagne éga-
lement  8  places  tandis  que 
le Nigeria et le Soudan du 
Sud  progressent  chacun  de 
7  places  dans  cet  index.  Sur 
le plan mondial, le Top 5 des 
puissances militaires en 2021 
reste dominé, comme l’année 
dernière,  respectivement  par 
les  Etats-Unis,  la  Russie,  la 
Chine, l’Inde et le Japon.

Avec Agence Ecofin

NIGERIA

L’USADF et All On récompensent neuf fournisseurs d’énergie verte
La liste des neuf  entreprises lauréates du « Nigeria Off-Grid Energy Challenge » 
2019 a été rendue publique le 12 janvier 2021 par la Fondation américaine pour 
le développement africain (USADF) et All On. Les jeunes pousses nigérianes béné-
ficieront chacune d’un financement de 100 000 dollars, dont 50 000 dollars sous 
forme de dette convertible et d’un accompagnement technique.

Au Nigéria, neuf four-
nisseurs d’off-grids 
disposent désormais 

de fonds pour déployer leurs 
solutions  d’accès  à  l’élec-
tricité.  Les  lauréates  de 
l’édition  2019    du  « Nigeria 
Off-Grid  Energy »  viennent 
de  recevoir  100 000  dollars 
d’investissement  chacune 
de  la  Fondation  américaine 
pour le développement afri-
cain  (USADF)  et  de All On. 
« Jusqu’à  50 000  dollars  par 
entreprise sélectionnée se-
ront fournis sous forme de 
dette  convertible  de All  On ; 
ainsi  qu’une  subvention  en 
capital  de  50 000  dollars  de 
l’USADF  pour  chaque  lau-
réat », précise les deux institu-
tion à l’initiative du concours. 
Les  start  up  bénéficieront 
aussi d’un accompagnement 
technique  de  l’USADF,  une 
agence indépendante du gou-
vernement américain créée 
par  le Congrès pour  soutenir 
et investir dans les entreprises 
détenues et dirigées par des 
Africains.  Elles  pourront 
aussi  s’appuyer sur un sou-
tien à la gestion proposée par 
All  On.  Parmi  les  lauréates 
de  la  troisième  édition  du 
« Nigeria  Off-Grid  Energy 
Challenge  »  figurent Allbase 
Global  Technology,  Ashdam 
Solar  Company,  Covenant 

Plus  Engineering,  Green 
Acres  Microfinance  Bank, 
Reeddi Technologies,  Salpha 
Energy,  Solarworld  Alter-
native  Energy  Resources, 
Sunhive  et  Vesselnet  Inte-
grated  Services.  Ces  jeunes 
entreprises proposent des 
solutions  énergétiques  hors 
réseau couvrant les technolo-
gies  solaires,  éoliennes,  hy-
drauliques, de la biomasse et 
du gaz. « Le financement nous 
permettra d’acheter et de dis-
tribuer  des  systèmes  solaires 
domestiques dans les com-
munautés du delta du Niger 
», se réjouit Sandra Chukwu-
dozie,  la  directrice  générale 
de Salpha Energy. Grâce aux 
financements  de  l’USADF 
et  All  On,  AllBase  Energy 
fournira  aussi  des  systèmes 
d’énergie  solaire  distribués 
de  hautes  qualités,  à  faible 
coût  et  sans  carbone  aux 
ménages mal desservis ; ain-
si  qu’aux  micros,  petites  et 
moyennes entreprises (PME) 
dans l’État de Lagos, « don-
nant ainsi aux utilisateurs le 

confort et la puissance néces-
saires pour travailler davan-
tage », s’enthousiasme Kunle 
Odebunmi.  le  PDG  de  All-
Base Energy de cette société. 
L’USADF  et  All  On  pré-
voient de soutenir davantage 
de  projets  verts  au  Nigeria. 
Le 15 janvier 2021, les deux 
entités ont annoncé l’ouver-
ture officielle du Nigeria Off-
Grid Energy Challenge 2021. 
La  Fondation  Rockefeller 
apportera également son sou-
tien à ce programme dont les 
candidatures sont attendues 
avant  le  le  28  février  2021. 
« À  ce  jour,  le  concours  a 
permis d’octroyer des fonds 
à  24  entreprises,  pour  un 
total  de 2,4 millions de dol-
lars  en  financement  mixte. 
Cette  année,  le  portefeuille 
du concours est de 2 000 000 
de  dollars. Ce  qui  permettra 
à  20  entreprises  vertes  sup-
plémentaires de recevoir un 
financement  soit  100 000  de 
dollars  chacune »,  indique 
l’USADF.

Avec afrik21
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BRVM 10 113,81

Variation Jour 0,21 %

Variation annuelle -13,04 %

BRVM Composite 131,16

Variation Jour 0,22 %

Variation annuelle -9,78 %

BULLETIN OFFICIEL DE
LA COTE

N° 13 mercredi 20 janvier 2021 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 3 940 947 142 031 0,22 %

Volume échangé (Actions & Droits) 105 579 24,98 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 196 946 190 -47,39 %

Nombre de titres transigés 40 11,11 %

Nombre de titres en hausse 16 45,45 %

Nombre de titres en baisse 12 -20,00 %

Nombre de titres inchangés 12 20,00 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 6 160 139 088 974 0,00 %

Volume échangé 1 117 029 21 510,16 %

Valeur transigée (FCFA) 11 161 390 786 21 800,89 %

Nombre de titres transigés 4 -63,64 %

Nombre de titres en hausse 0 -100,00 %

Nombre de titres en baisse 2 0,00 %

Nombre de titres inchangés 2 -71,43 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

PALM CI (PALC) 2 685 7,40 % 19,33 %

NESTLE CI (NTLC) 480 6,67 % 50,00 %

TOTAL CI (TTLC) 1 300 6,56 % -18,24 %

SICABLE CI (CABC) 1 200 4,35 % 18,81 %

SODE CI (SDCC) 2 980 3,29 % -0,33 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (NSBC) 3 590 -6,75 % -40,17 %

CFAO MOTORS CI (CFAC) 375 -5,06 % 4,17 %

CROWN SIEM CI (SEMC) 200 -4,76 % 0,00 %

SOGB CI (SOGC) 2 300 -2,13 % -2,13 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 7 005 -1,34 % -13,47 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 37,03 0,38 % 2,15 % 34 667 16 991 810 67,63

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 360,71 0,49 % -12,12 % 16 493 88 462 855 8,32

BRVM - FINANCES 15 53,84 -0,17 % -10,25 % 48 398 85 314 450 5,85

BRVM - TRANSPORT 2 360,80 0,00 % -4,72 % 410 605 750 6,36

BRVM - AGRICULTURE 5 89,44 1,31 % 3,35 % 1 608 2 803 680 7,31

BRVM - DISTRIBUTION 7 204,19 0,77 % -9,82 % 3 903 2 737 645 12,49

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 370,16 0,00 % 7,14 % 100 30 000 4,66

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 

Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat)

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 9,75

Taux de rendement moyen du marché 8,29

Taux de rentabilité moyen du marché 13,40

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 84

Volume moyen annuel par séance 185 187,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 345 490 351,00

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 7,16

Ratio moyen de satisfaction 35,94

Ratio moyen de tendance 501,96

Ratio moyen de couverture 19,92

Taux de rotation moyen du marché 0,01

Prime de risque du marché -1,19

Nombre de SGI participantes 27

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Conjoncture

Les ventes automobiles se sont effondrées en Europe en 2020
Le marché des voitures particulières a plongé de 23,7% sous l’effet de la pandémie 
sur le Vieux-Continent. C’est 3 millions de véhicules en moins qu’en 2019.

Les ventes de voitures 
ont  connu  une  chute 
«sans  précédent» 

au  cours  d’une  année  2020 
marquée par la pandémie de 
Covid-19,  tombant  à  moins 
de  dix  millions  de  véhi-
cules,  ont  indiqué mardi  les 
constructeurs.  «Le  marché 
des  voitures  particulières 
s’est  effondré  de  23,7%,  à 
9’942’509  véhicules,  sous 
l’effet  de  la pandémie»,  soit 
3  millions  de  moins  qu’en 
2019, a indiqué l’association 
des constructeurs européens 
(ACEA)  dans  un  communi-
qué.  C’est  le  chiffre  le  plus 
bas  constaté depuis  le début 
de la série statistique en 
1990,  plus  bas  que  2013  et 
1993, des années déjà noires 
pour  l’industrie  automobile. 
«Les  mesures  prises  contre 
la pandémie – y compris 
des  confinements  stricts  et 
d’autres restrictions tout au 
long de l’année – ont eu un 
impact sans précédent sur 
les ventes de voitures dans 
l’Union», poursuit l’ACEA.

Des plongeons à 

deux chiffres partout
Après  un  printemps  catas-
trophique  et  plusieurs  mois 
en  dents  de  scie,  le mois  de 
décembre  a  toutefois  été  un 
des  meilleurs  de  l’année, 
avec une baisse de 3,3% seu-
lement,  à  1’031’070  unités. 
De  nombreux  pays  sont  res-
tés  en  baisse  en  décembre, 
comme  l’Italie,  la  France  et 
la  Belgique,  mais  l’Espagne 
a retrouvé son niveau de dé-
cembre 2019, et l’Allemagne, 
l’Autriche  ou  les  Pays-Bas 
ont  fait  mieux  qu’en  2019. 
Sur  l’année, «les 27 marchés 
de  l’Union  européenne  ont 

enregistré  des  baisses  à  deux 
chiffres»,  souligne  l’ACEA. 
Mais tous les pays ne sont pas 
égaux:  parmi  les  plus  grands 
marchés, l’Espagne enregistre 
la  plus  lourde  chute,  avec 
-32,3%,  suivie  par  l’Italie 
(-27,9%), la France (-25,5%), 
la  Pologne  (-22,9%)  et  la 
Belgique  (-21,5%).  L’Alle-
magne,  premier  marché 
européen  (-19,1%),  et  les 
Pays-Bas  (-19,5%)  s’en  sont 
un  peu moins mal  sortis. Au 
Royaume-Uni,  désormais 
séparé du continent par le 
Brexit,  les  ventes  ont  plongé 
de 29,4%, selon l’ACEA.

(AFP)

Commerce

Migros se rapproche du seuil des 30 milliards de ventes
En raison de la pandémie, le géant orange a enregistré une année 2020 excep-
tionnelle dans le commerce électronique tandis que d’autres secteurs, comme les 
voyages, ont piqué du nez.

Le groupe Migros a pu 
accroître  son  chiffre 
d’affaires consolidé 

de 4% à un peu moins de 30 
milliards de francs. Le chiffre 
d’affaires en ligne a augmen-
té d’un tiers pour atteindre 3 
milliards  de  francs,  contri-
buant pour la première fois à 
plus de 10% du chiffre d’af-
faires total, explique le géant 
orange dans un communiqué 
publié mardi. Cette  progres-
sion revient en grande partie 
à Digitec Galaxus,  qui  a  si-
gné une croissance de 56,4% 
en Suisse à 1,699 milliard de 
francs. Le supermarché «Mi-
gros Online» a crû de 40,0% 
à  266 millions  de  francs.  Si 
la pandémie de coronavirus a 
influencé positivement la de-
mande dans le commerce sta-
tionnaire et électronique, elle 
a  en  revanche  foudroyé  des 

domaines d’activité comme 
les  voyages,  la  restauration 
ainsi  que  les  offres  de  fit-
ness  et  de  loisirs. Le groupe 
Hotelplan a ainsi signé le 
résultat le plus sombre de son 
histoire,  marqué  par  des  di-
zaines de milliers de rapatrie-
ments de clients, annulations 
de  voyage  et  changements 
de vol. Le voyagiste a accu-
sé  une  baisse  de  son  chiffre 

d’affaires net de plus de 38% 
à  732  millions  de  francs. 
«Migros  s’en  est  bien  sortie 
en  cette  année  particulière-
ment difficile», a déclaré Fa-
brice Zumbrunnen, président 
de la direction générale de la 
Fédération  des  coopératives 
Migros  (FCM),  cité  dans  le 
communiqué.

Avec Lematin.ch 

Streaming

Netflix dépasse les 200 millions d’abonnés payants
Netflix a fini 2020 avec 203,7 millions d’abonnés payants dans le monde, après 
une année favorable marquée par la pandémie et les confinements, et malgré une 
compétition accrue et une récente hausse de ses tarifs.

Le leader du streaming 
vidéo payant a annon-
cé mardi avoir en-

grangé  37  millions  d’abon-
nements supplémentaires 
sur  toute  l’année 2020, dont 
8,5  millions  au  quatrième 
trimestre, signe que la plate-
forme continue de gagner des 
parts de marché même si  ce 
n’est  plus  au  même  rythme 
qu’au  printemps  dernier. 
«Nous  sommes  très  proches 
de  parvenir  à  une  trésorerie 
positive», a en outre annoncé 
le groupe dans son commu-
niqué  de  résultats.  «Nous 
pensons que nous n’avons 
désormais  plus  besoin  d’in-
vestissements extérieurs 
pour financer nos opérations 
au  quotidien».  Le  titre  de 
Netflix bondissait de plus de 
10%  à  Wall  Street  lors  des 
échanges électroniques après 
la  clôture  de  la  Bourse. Au 
quatrième  trimestre  2020,  la 
société californienne a dé-
gagé un bénéfice net de 542 
millions de dollars (482 mil-
lions  de  francs)  –  inférieur 
de  40  millions  à  celui  d’il 
y  a  un  an  –  pour  un  chiffre 
d’affaires  de  6,6  milliards, 
en hausse de 21,5%. En deux 
ans, Netflix a quasiment dou-
blé son nombre d’abonnés – 
de 111 millions début 2018 à 
près de 204 millions fin 2020 
– et le revenu moyen par 

abonnement  a  progressé  de 
9.88  dollars  à  11.02  dollars, 
souligne l’entreprise.

Pandémie
En  2020,  comme  de  nom-
breux autres géants des tech-
nologies,  la  plateforme  a 
largement  bénéficié  des  res-
trictions de déplacement im-
posées dans divers pays pour 
lutter  contre  la  pandémie. 
Mais  cela  signifie  aussi  que 
la  concurrence  s’est  accrue, 
avec Disney+, qui a dépassé 
les 85 millions d’abonnés en 
un  an,  mais  aussi  avec  tous 
les services de contenus vi-
déo, professionnels ou non… 
«C’est  une  période  géniale 
pour consommer du divertis-
sement, avec beaucoup d’op-
tions,  de  la  télévision  clas-
sique aux jeux vidéo et aux 
contenus produits par les uti-

lisateurs de réseaux sociaux 
sur  YouTube  et  TikTok», 
remarque  Netflix.  «Nous 
continuons  à  travailler  dur 
pour faire grandir notre part 
de temps d’écran contre ces 
rivaux  majeurs».  «Netflix 
clôt sa meilleure année et de-
vrait croître encore en 2021, 
avec des sorties importantes 
déjà  prévues»,  a  commenté 
Eric  Haggstrom,  analyste 
chez eMarketer. «Pour l’ins-
tant,  c’est  le  grand  gagnant 
des  batailles  du  streaming». 
L’entreprise veut aussi prou-
ver qu’elle ne dépend pas de 
ses marchés historiques: plus 
de  80%  des  abonnements 
supplémentaires souscrits en 
2020  l’ont  été  en  dehors  de 
l’Amérique du Nord. Pour le 
premier  trimestre  2021,  elle 
prévoit de gagner 6 millions 
de nouveaux abonnés.

(AFP)

Jeux vidéo

L’UE inflige des amendes à Steam et cinq éditeurs 
Ces acteurs s’étaient mis d’accord pour mettre en place une clé d’activation des 
jeux qui empêchaient leur utilisation en dehors de certains pays

La Commission euro-
péenne  a  infligé  mer-
credi  un  total  de  7,8 

millions d’euros d’amendes 
à la plateforme de jeux vidéo 
Steam et cinq éditeurs pour 
une entente ayant pénalisé 
les consommateurs en limi-
tant  la  concurrence.  Valve, 
propriétaire de la plateforme 
Steam qui propose plus de 
35  000  jeux,  avait  choisi  de 
ne  pas  coopérer  à  l’enquête 
avec  les  autorités,  et  écope 
d’une amende de plus de 1,6 
million  d’euros.  Ce  groupe 
et cinq éditeurs – le français 
Focus  Home,  l’allemand 
Koch Media, l’américain Ze-
niMax  (Bethesda),  les  japo-
nais Bandai Namco et Cap-
com – s’étaient mis d’accord 
pour mettre en place une clé 
d’activation des jeux qui em-
pêchaient  leur  utilisation  en 
dehors de certains pays.

Blocage géogra-

phique
«Les utilisateurs situés en de-
hors d’un État membre dési-
gné ne pouvaient pas activer 
certains  jeux vidéo  sur PC à 
l’aide des clés d’activation 
Steam»,  a  expliqué  la  Com-
mission,  dans  un  communi-
qué.  Par  conséquent,  «Valve 
et les éditeurs ont restreint 
les  ventes  transfrontières  de 
certains jeux vidéo sur PC sur 
la base de la localisation géo-
graphique des utilisateurs, se 
livrant  ainsi  à  des  pratiques 
dites  de  «blocage  géogra-
phique»», a-t-elle ajouté. Ces 
infractions ont concerné au 
total une centaine de jeux. «Il 
est interdit aux entreprises de 
restreindre contractuellement 
les ventes transfrontières. De 
telles pratiques privent les 
consommateurs européens 
des  avantages  du  marché 
unique numérique de l’UE et 
de la possibilité de comparer 
les prix afin de trouver l’offre 

qui  leur  convient  le mieux», 
a commenté la commissaire 
européenne à la Concurrence, 
Margrethe Vestager.

En fonction du 
chiffre d’affaires

Steam,  créée  en  2003  par 
Valve, est considérée comme 
la plus importante plateforme 
de distribution de jeux vidéo 
sur  ordinateur.  Elle  est  uti-
lisée par des millions de 
joueurs  à  travers  le  monde. 
Les cinq éditeurs concernés 
ont écopé d’amendes allant 
de 340 000 euros (pour Ban-
dai)  à  près  de  2,9  millions 
d’euros  (Focus  Home).  Ces 
sanctions sont calculées en 
fonction du chiffre d’affaires 
des  entreprises.  Ces  éditeurs 
ayant  coopéré  à  l’enquête, 
contrairement  à  Valve,  ont 
bénéficié  de  réductions  de 
10% ou 15%.

(AFPE)
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Journée favorable à la spéculation et aux place-
ments. Mais si vous voulez miser gros, demandez 

l’avis d’un spécialiste en la matière, pour écarter tout risque de 
vous retrouver rapidement sur la paille. N’oubliez pas de consul-
ter votre nombre de chance du jour. 

Grâce à Saturne en aspect favorable, votre équi-
libre financier sera désormais plus stable, que vous 

fassiez partie des natifs qui ont augmenté leurs revenus depuis 
quelque temps, ou au contraire de ceux qui ont connu des diffi-
cultés financières dernièrement. Dans les deux cas, en effet, vous 
aborderez une période plus neutre. Attention simplement à Ura-
nus, qui pourra provoquer des retards. 

Journée calme côté argent. Tous ceux d’entre 
vous qui ont du mal dernièrement à équilibrer 

leurs comptes pourront cette fois gérer leur budget avec plus de 
facilité. Moins confus et mieux organisé, vous saurez enfin éviter 
de mettre la pagaille dans vos comptes. 

Sur le plan pécuniaire, vous bénéficierez d’une 
certaine chance et trouverez des solutions fu-

tées pour mieux gérer votre budget. Mais restez toujours vigilant 
pour ne pas vous lancer dans des achats ruineux. 

Mercure est par nature bénéfique, et comme il ne 
formera pas de combinaison négative avec les 

autres planètes, il va vous favoriser sur le plan financier. Une gra-
tification inattendue, une prime quelconque sont donc possibles. 
Si vous envisagez un achat important ou si vous souhaitez réor-
ganiser vos placements, ce sera le moment de vous lancer. Et si 
vous avez des dettes, n’hésitez pas à aller négocier avec votre 
banquier. 

Les astres vous seront très favorables sur le 
plan matériel. Vous qui n’êtes pas un gestion-

naire né, vous pourrez effectuer de fructueuses transactions. 
Vous développerez de façon très sensible votre situation finan-
cière. 

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Soyez très prudent dans vos dépenses si vous voulez 
éviter des surprises désagréables ; vous risquez, en 

effet, de vous laisser entraîner à mener un train de vie nettement 
au-dessus de vos réelles possibilités. 

Les influences planétaires qui touchent cette fois 
le secteur d’argent de votre thème sont dans l’en-

semble favorables. Vous ne devriez donc pas avoir de soucis ma-
jeurs. Attention, simplement, à ne pas céder à des envies d’achats 
dépassant vos possibilités budgétaires. Réfléchissez avant de 
sortir chéquier ou carte bancaire. 

Journée faste sur le plan pécuniaire. Ce pourra 
être un héritage, une succession, un legs de 

grande valeur. De toute manière, vous aurez une grande chance, 
notamment quelques gains aux jeux ou une substantielle prime 
quelconque. 

Ce sera enfin l’embellie financière, et une embellie 
durable ! Tous ceux d’entre vous qui avaient com-

mencé dernièrement à rééquilibrer leur budget vont maintenant 
pouvoir améliorer nettement leur sort. Ceux qui ont des dettes 
vont pouvoir les rembourser, se remettre à niveau et, qui sait, 
commencer à faire des économies. Cela vous sera d’autant plus 
facile que vous ne serez pas d’humeur dépensière. 

Ce climat planétaire à prééminence martienne vous per-
mettra de tenir votre budget en bon équilibre. Mais restez 

prudent, car le soutien astral sera très éphémère. Attention ! Vous 
aurez une nette tendance à vivre bien au-dessus de vos moyens. 
Ne pensez pas que vous arriverez toujours à vous débrouiller. 

Journée faste sur le plan financier. Vénus en bel as-
pect aura tendance à vous faire des cadeaux. Certes, 

elle n’est pas très puissante, et vous ne devez donc pas vous 
attendre à gagner le jackpot. Mais une prime imprévue ou une 
plus-value inattendue pourront arriver à point pour vous permettre 
de vous faire plaisir ou de gâter vos proches. 

Bélier

Cancer 

Vierge 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 
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Principaux pays partenaires
Principaux clients
(% des exportations)

2017

Burkina Faso 17,9%
Bénin 14,3%
 Ghana 7,6%
Niger 6,4%
Inde 6,1%
Mali 5,7%
Côte d’ivoire 5,5%
Nigéria 4,8

Emirats Arabes Unis 3,5%

Australie 3,2%%
 Source : Comtrade, dernières données disponibles

Principaux fournisseurs
(% des importations)

2017

Chine  19,6%
France  10,8%
Japon  5,1%
Pays-Bas 5,0%
Ghana  4,1%
Inde 3,6%
Belgique 3,2%
Arabie Saoudite  3,2%
Allemagne 3,1%
Nigéria 3,0%
Source : Comtrade, dernières données disponibles
https://import-export.societegenerale.fr/fr/fiche-pays/togo/indicateurs-croissance

Super League

La FIFA et les confédérations menacent les joueurs ! 
Alors que la menace de la Super League plane, la FIFA et les confédérations ont 
décidé de frapper fort et ont menacé les joueurs qui comptaient participer à cette 
possible future compétition.

Depuis quelques 
années,  la  création 
d’une Super League 

européenne fermée plane sur 
la  tête  des  clubs.  En  cause 
? La volonté de réformer 
la  Ligue  des  Champions  et 
surtout l’envie des puissants 
clubs  du  Vieux  Continent 
de ne plus vraiment parta-
ger le gâteau avec les plus 
faibles.  Toutefois,  cette  idée 
ne provient pas des instances 
européennes  et  mondiales, 
à  savoir  la  Fédération  inter-
nationale  de  football  (FIFA) 
et  de  l’Union  européenne 
des  associations  de  football 
(UEFA).  Ce  sont  les  puis-
sants, Real Madrid et Juven-
tus en tête, qui semblent vou-
loir créer cette sorte de NBA 
version  football  européen. 
Alors que les rumeurs vont 
bon train, surtout ces derniers 
temps avec de fortes pertes 
liées  à  la pandémie de  coro-
navirus,  les  confédérations 
continentales  et  la  FIFA  ont 
décidé de frapper un grand 
coup dans un communiqué et 
de tout simplement menacer 
les joueurs qui participeraient 
à  cette  éventuelle  Super 
League fermée.

Quand on l’attaque, la 
FIFA contre-attaque

« À la suite des récentes spé-
culations relayées par les mé-
dias quant à la création d’une 
«Super  League»  européenne 
fermée  par  certains  clubs 
européens,  la FIFA et  les six 
confédérations  (AFC,  CAF, 
Concacaf,  CONMEBOL, 
OFC  et  UEFA)  souhaitent 

réitérer et souligner sans 
ambiguïté  qu’une  telle  com-
pétition ne serait reconnue ni 
par  la  FIFA  ni  par  la  confé-
dération  concernée.  De  ce 
fait,  tout  club ou  joueur  dis-
putant une telle compétition 
se verrait refuser le droit de 
participer  à  une  quelconque 
compétition organisée par la 
FIFA  ou  sa  confédération  », 
peut-on lire. Ainsi, un joueur 
qui jouerait dans cette Super 
League ne pourrait pas évo-
luer dans les compétitions 
continentales et mondiales 
comme  la Coupe du Monde, 
l’Euro ou la Copa America 
par  exemple.  Les  signataires 
sont Gianni Infantino (FIFA), 
Cheikh  Salman  bin  Ebra-
him  Al  Khalifa  (président 
de  l’AFC),  Constant  Omari 
(président  par  intérim  de  la 
CAF),  Vittorio  Montagliani 
(président  de  la  CONCA-
CAF), Alejandro Domínguez 
(président  de  la  CONME-
BOL),  Lambert  Maltock 
(président de l’OFC) et Alek-
sander  Čeferin  (président  de 
l’UEFA).  Tout  le  monde  est 
prévenu.

Le communiqué complet
« *À la suite des récentes spé-
culations relayées par les mé-
dias quant à la création d’une 
«Super  League»  européenne 
fermée  par  certains  clubs 
européens,  la FIFA et  les six 
confédérations  (AFC,  CAF, 
Concacaf,  CONMEBOL, 
OFC et UEFA) souhaitent ré-
itérer et souligner sans ambi-
guïté qu’une telle compétition 
ne serait reconnue ni par la 

FIFA ni par  la  confédération 
concernée.  De  ce  fait,  tout 
club ou  joueur disputant une 
telle compétition se verrait 
refuser le droit de participer à 
une quelconque compétition 
organisée  par  la  FIFA  ou  sa 
confédération.  Conformé-
ment  aux  statuts  de  la  FIFA 
et  des  confédérations,  toutes 
les compétitions doivent être 
organisées ou reconnues par 
l’organe  compétent  à  leur 
niveau  respectif,  par  la  FIFA 
au niveau international et par 
la confédération concernée au 
niveau continental. Les confé-
dérations reconnaissent ainsi 
la Coupe du Monde des Clubs 
de la FIFA – dans son format 
actuel et son nouveau format 
– comme étant la seule com-
pétition  mondiale  interclubs 
et, de son côté, la FIFA recon-
naît les compétitions de clubs 
organisées par les confédéra-
tions comme étant les seules 
compétitions continentales 
interclubs. Les  principes  uni-
versels  de  mérite  sportif,  de 
solidarité, de promotion et de 
relégation  ainsi  que  de  sub-
sidiarité constituent le socle 
de  la  pyramide  du  football. 
Ils  permettent  le  succès  de 
la  discipline  à  l’internatio-
nal  et  sont  à  ce  titre  inscrits 
dans  les  statuts  de  la  FIFA 
ainsi que des confédérations. 
Si  le  football  repose  sur une 
histoire  aussi  longue  et  glo-
rieuse, c’est grâce à ces prin-
cipes.  La  participation  à  des 
compétitions internationales 
et continentales doit toujours 
se gagner sur le terrain.* »

Avec Foot Mercato

Togo/CDL

Dr Victor Agbégnénou a présenté son « cartable numérique » aux diplomates
Le Club Diplomatique de Lomé (CDL) a tenu sa 15ème conférence ce mardi 19 
janvier 2021 à l’hôtel Sarakawa sur le thème : « Présentation de la solution RETICE : 
une innovation d’un Togolais de la diaspora pour réduire la fracture numérique dans 
le domaine de l’enseignement ».

L’orateur du jour n’est 
autre que l’inventeur 
du  RETICE,  Dr  Vic-

tor Kossikouma AGBEGNE-
NOU,  scientifique  concep-
teur-inventeur,  théoricien 
et praticien transversal des 
sciences. Présentant  sa  tech-
nologie qu’il décrit comme 
un  «  cartable  numérique 
»,  l’orateur  a  indiqué  qu’il 
s’agit d’un système connecté 
intégrant un serveur local et 
des terminaux numériques 
qui  apportent  une  véritable 
révolution dans le domaine 
de  l’enseignement,  dans  la 
mesure  où  il  permet,  entre 
autres,  aux  acteurs  du  sys-
tème  éducatif,  de  disposer 
d’un réseau numérique local 
permettant de communiquer 
et de partager des données 
sans  recourir  à  l’internet. 
Ainsi,  pour  les  universités 
du  Togo,  le  RETICE  appa-
rait comme une solution aux 
effectifs de plus en plus im-
portants des étudiants dans 
la  mesure  où  il  permettra  à 
l’enseignant de dispenser 
des cours à des étudiants qui 

sont  à  domicile.  Les  nom-
breuses  interventions  qui 
ont suivi la présentation de 
l’orateur témoignent de l’in-
térêt qu’il suscite, surtout en 
cette période de pandémie de 
la  covid-19  où  l’enseigne-
ment à distance devient plus 
qu’une nécessité. Le Ministre 
des  affaires  étrangères,  de 
l’intégration régionale et 
des  Togolais  de  l’extérieur, 
Prof.  Robert  DUSSEY  et 
son  collègue  des  Enseigne-
ments  primaire,  secondaire, 
technique  et  de  l’artisanat, 
Prof.  Dodzi  KOKOROKO 
ont tous salué le génie de 
ce Togolais dont l’inven-

tion  contribuera  à  réduire  la 
fracture numérique dans le 
domaine  de  l’enseignement. 
Il convient de noter que le 
RETICE  est  déjà  en  cours 
d’implémention  à  l’Institut 
Supérieur d’Administration 
et  de  Gestion  (ESAG-NDE) 
et sera opérationnel dans 
quelques  semaines.  Docteur 
AGBEGNENOU  avait  été 
lauréat du Prix des réussites 
Diaspora,  une  initiative  du 
ministère  des Affaires  étran-
gères, de  l’Intégration  régio-
nale et des Togolais de l’exté-
rieur qui célèbre l’excellence 
togolaise à travers le monde.

Avec icilome.com

PSG

L’annonce forte de Leandro Paredes 
Cet hiver, Leandro Paredes est régulièrement annoncé sur le départ. En conférence 
de presse ce jeudi, l’Argentin a fait une mise au point sur le sujet. 

Le  29  janvier  2019,  le 
Paris  Saint-Germain 
officialisait  l’arri-

vée  de Leandro Paredes. En 
quête  d’un milieu  de  terrain 
pour renforcer ce secteur 
de  jeu,  les  pensionnaires  du 
Parc des Princes n’avaient 
pas  hésité  à  mettre  47  mil-
lions d’euros pour recruter 
le joueur du Zenit et doubler 
ainsi  Chelsea,  également 
sur  le  coup.  De  son  côté, 
l’Argentin  avait  paraphé  un 
contrat  jusqu’en  juin  2023. 
Présent depuis deux ans dans 
la capitale  française,  le natif 
de San Justo a su prendre ses 
marques et  trouver  sa place. 
Bien intégré dans le vestiaire 
parisien,  où  il  est  notam-
ment  proche  de  Neymar,  le 
footballeur  âgé  de  26  ans  a 
régulièrement  du  temps  de 

jeu. Cette saison, il a été titu-
laire onze fois en quatorze 
apparitions toutes compéti-
tions  confondues.  Pourtant, 
son  nom  était  cité  du  côté 
des  candidats  à  un  départ 
durant  ce  mercato  d’hiver. 
Arrivé sur  le banc francilien 
au début du mois de janvier, 
son  compatriote  Mauricio 
Pochettino  souhaiterait  re-
cruter Dele Alli (Tottenham) 
et/ou Christian Eriksen (Inter 
Milan). Et c’est là justement 
que Leandro Paredes entre en 
scène.

Paredes tord le cou 
aux rumeurs

En  effet,  la  presse  italienne 
indiquait qu’Antonio Conte 
et les Nerazzurri étaient sous 
le  charme  du milieu  du  PSG. 
Ainsi,  les  dirigeants  lombards 
espéraient pouvoir réaliser un 
échange  entre  l’Argentin  et 
Eriksen,  dont  ils  doivent  se 
séparer impérativement avant 
de  pouvoir  recruter.  Un  autre 
scénario était aussi évoqué en 
Italie  à  savoir  que  Dele  Alli 
rejoigne  le  PSG  pendant  que 
Paredes filerait à l’Inter et Erik-
sen  retournerait  à  Tottenham. 
Mais toutes ces hypothèses ont 
été balayées de la main par l’un 
des  principaux  intéressés.  En 
conférence de presse ce  jeudi, 
Leandro Paredes a fait un point 
sur sa situation personnelle. 

Avec Foot Mercato
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